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Programme pour la législature 2021-2026 
 
Le programme du PLR Gland pour la législature 2021-2026 s’articule autour de quatre 
thématiques centrales :  
 

- Économie et finances 
- Environnement et développement durable 
- Vie sociale  
- Ordre public 

 
L’ensemble des propositions du PLR tend vers une gestion efficiente et durable de la 
ville dans l’objectif d’améliorer la qualité de vie à Gland dans une vision innovante pour 
ses habitants.  
 

1. Économie et finances 
 
Le PLR est attentif à la gestion optimale des finances communales et au contrôle de 
l’utilisation rigoureuse des deniers publics. Il soutient l’innovation et la promotion afin 
de soutenir l’activité économique dans tous les secteurs et d’inciter de nouvelles 
entreprises à s’implanter sur le territoire communal. Nos entreprises et indépendants 
doivent être soutenus dans cette période d’instabilités et d’incertitudes économiques 
liées à la crise du coronavirus.  
 
Objectifs et mesures pour la législature 2021-2026 :  
 

- Maintenir le taux d’imposition actuel (61 points d’impôts) par des 
investissements raisonnables 

- Si la situation budgétaire et économique le permet, alléger la fiscalité par un 
abaissement du taux d’imposition 

- Soutenir une baisse de la fiscalité cantonale 
- Favoriser et développer le partenariat public-privé pour les investissements 
- Définir les investissements prioritaires et maintenir l’endettement à un niveau 

raisonnable 
- Maintenir un tissu économique diversifié par des mesures appropriées, en 

particulier l’agriculture et les petits commerces 
- Renforcer la promotion économique et l’attractivité de la commune pour de 

nouvelles entreprises, en particulier en allégeant les procédures administratives 
et les taxes communales.  
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2. Environnement et développement durable 
 
Le développement de Gland doit se faire de façon harmonisée en développant un 
environnement urbain favorisant la qualité de vie. Celui-ci doit se faire en adaptant les 
infrastructures, notamment de mobilité, dans un objectif de cohabitation et de 
multimodalité des modes de transport. Le PLR soutiendra les solutions innovantes en 
matière de mobilité.  
 
Objectifs et mesures pour la législature 2021-2026 : 
 

- Améliorer la coordination des moyens de transport existants 
- Développer les nouveaux quartiers en incluant des îlots de verdure et un 

urbanisme permettant la cohabitation des différents modes de transports 
- Désengorger les principaux axes de la ville par une planification future de 

nouvelles possibilités de traversée et de contournement de Gland  
- Favoriser des rénovations et reconfigurations de zones et de routes permettant 

une fluidification du trafic et de la sécurité pour tous les usagers 
- Favoriser le développement de pistes cyclables sur toutes les routes sur 

lesquelles leur mise en place sûre est réalisable, respectant la multimodalité   
- Créer des espaces favorisant la biodiversité sur, près et autour des sites 

communaux 
- Encourager un urbanisme favorisant la promotion de la santé 
- Garantir une accessibilité des services publics et des commerces à toute la 

population, en particulier les personnes à mobilité réduite, en sauvegardant le 
plus de places de parc possibles à proximité  

- Contrôler l’utilisation efficiente et la moins polluante possible des transports 
publics urbains  

- Maintenir une accessibilité et des places de parking en nombre suffisant autour 
de la gare  

- Développer les bornes pour véhicules électriques ainsi que les nouvelles 
énergies en développement (par ex. hydrogène)  

- Favoriser la transition vers les nouvelles énergies pour les constructions et 
rénovations 

- Planifier une arborisation et végétalisation de la ville, anticipant le 
réchauffement climatique  

 
3. Vie sociale 

 
Gland doit maintenir un tissu social avec des interactions intergénérationnelles 
gratifiantes. En tant que ville avec une population particulièrement jeune, elle doit 
renforcer le dialogue et le soutien auprès des jeunes citoyens. Elle doit favoriser 
l’intégration par des actions pérennes de toutes les communautés et de toutes les 
générations.  
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Objectifs et mesures pour la législature 2021-2026 : 
 

- Soutenir le développement de l’accueil de la petite enfance et de l’accueil de 
jour afin de permettre aux parents glandois de concilier vie familiale et 
professionnelle 

- Soutenir les mesures évitant l’isolement social en tout temps 
- Promouvoir les pratiques sportives  
- Favoriser le dialogue entre les communautés et les différentes générations par 

la création d’évènements et de lieux de rencontre (par ex. mentorat, bancs 
publics, places de rencontre)  

- Garantir l’accessibilité des services publics à l’ensemble de la population 
- Maintenir et développer le dialogue et les activités avec les jeunes afin de les 

intégrer au maximum, comme le dialogue autour de la vie nocturne et le 
parlement des jeunes (PJG) 

- Soutenir les jeunes dans leur formation en leur proposant un environnement 
adapté, de la petite enfance aux apprentissages 

- Soutenir les associations pour les différentes classes d’âge  
 

4. Ordre public 
 
Les habitants de Gland doivent pouvoir jouir d’une bonne qualité de vie en termes de 
sécurité, de quiétude nocturne et de propreté de l’espace public. Cela passe par une 
multitude de mesures dans différents domaines, sans approches dogmatiques ou 
stigmatisantes.  
 
Objectifs et mesures pour la législature 2021-2026 : 
 

- Maintenir un dialogue étroit et continu avec la gendarmerie vaudoise, garante 
de la sécurité  

- Mettre en œuvre des mesures pour lutter contre les nuisances sonores diurnes 
et nocturnes engendrées notamment par certains véhicules  

- Lutter contre les nuisances lumineuses non impératives 
- Soutenir le développement des contacts avec les jeunes afin de réduire les 

nuisances nocturnes (par ex. correspondants de nuit)  
- Poursuivre la lutte contre le littering  
- Recourir, lorsque cela s’avère judicieux, aux technologies de surveillance pour 

prévenir l’insécurité  
- Renforcer la visibilité de la gendarmerie et des agents de sécurité publique 
- Communiquer davantage au sujet des actions entreprises auprès de la 

population  
 


